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LES RISQUES LIES A LA CONTAMINATION DES EAUX CONCHYL ICOLES 

ET LEUR PREVENTI Ofl 

La consommation des coquillages en France se situe autour 

de 200 000 tonnes annuellement, dont 150 000 environ proviennent des 

él evages français, le rest e étant r eprésenté par l es coquill ages de pêche 

et d ' i mportat ion . Cette consommation est susceptible d ' entraîner par fo is 

des indi spositions voire des mal adi es plus s~rieuses transmissibles par l'eau. 

Cette communicati on se propose de f aire l e point sur l es 

risques sanitaires liés à l a contamination des coquillages et sur les moyens 

actuellement di sponibles pour palli er ces risques (en particulier l e contrôle 

de la qualité des produi ts conchyli col es} 
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Ce courant leur fournit l'oxygène dissous nécessaire à 

leur respiration ainsi que les éléments nutritifs dont ils ont besoin. 

Mais il peut leur apporter aussi des el éments indés irables tels que 

bactéries, virus, para sites divers et autres agents polluants. Les 

coquillages agissent donc comme des filt r es en retenant ces éléments 

et en l es concentrant fortement dans leurs chairs , d'où le risque pour 

l e consommateur. Le facteur de concentration des ger Des observés dans 
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l es huîtres et les "moules est de l'ordre de 10 à 30 . Il varie en fonc 

tion des conditions de mi lieu (tempér ature , oxygène dissous, salinité . . ). 

La frange côtière , qUl recueille les diverses nuisances liées 

à l'activité humaine , constitue un milieu original parce qu'ess entielle

ment hétérogène du fait des appor ts d'eau douc e, des courants de marée, 

des v e nts, des variations de tempé rature , de l ' é vaporation . . . Il en 

r ésulte , entre autres, des différences de dens ite entre les eaux litto

rales et les eaux purement marines qui se mélangent avec difficultG. Ainsi 

les flux de pollution se maintiennent dans la zone littor ale pendant un 

temps r elativement important, ce qui démultiplie l eur act i on biologique 

potentielle. 

La contamination produite es t variable dans l'espace et d.ans 

le temps : 

on peut par exemple observer à basse mer des modifications dans l e tracé 

des chenaux des petits estuaires, ce qUl provoque une variation de l a 

contamination moyenne des coquillages du secteur , celle- ci étant plus 

élevée au niveau des écouler:lents d 1 eaux douces. 

Les r ej et s d'un hameau , source de poll ution appar emment infime , 

peuvent suffire dans certaines conditions de vents et de marées, à 

contaminer une zone de parcs voisine , annihilant a insi presque totalement 

les effets posi tifs d'assainissement d 'une agglomération importante. 

-
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1 - LES RISQUES SANITAIRES LIES A LA CONTAMINATION DES COQUI LLAGES 

Ces risques r ésultent de la conjonction de plusi eurs facteurs 

1 . 1 • 1 . L e.uJl IutbUat ======= ===== 

Les coquillages de consommation, qu' ils proviennent de gisements 

naturels ou des zones d'élevage, vivent dans l es eaux relativement peu pr o

fondes des estuaires ou de la frange littorale. Ils s e développent donc 

dans un milieu particulièrement sensible aux flux de pollution d ' origi ne 

terrestre. Les plus exposés sont l es or ganismes foui sseurs (palourdes, coques) 

qui s e t r ouvent soumis, l ors de l a basse mer , à l ' influence des eaux conta

minées piegées dans l es sédiments . Viennent ensuit e les coquillages élevés 

t'à plat" sur le sol qui sont exposes aux ruissellements d' eaux résiduaires 

tandis que l es coquillages placés en installations surélevées (t ables 

ostréicoles ou bouchot s à moules ) ne sont touches que par des r ej ets déjà 

dilués. de même que ceux qui vivent en eaux plus profondes. 

Ces coquillages sont essentiellement des bivalves , animaux qU1 

assurent l eurs fonctions vitales grâce à une i mpor tante ci rculation d ' eau 

de mer au traver s de l eur cavité interne (ou palléal e ) . 

A titre indicatif , la capac ité de filtration est de 

à 10 l/h chez l 'huî tre plate (O~~ea e~) 

4 à 30 l/h chez l ' huître creuse (C~~o~~ea g~gaA) 

0,2 à 5 l/h chez la moule (Mytil.U1> e~) 

-
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L' impact dû au r e j et des eaux usées dans le milieu sans gr and 

traitement se f ait sentir pl us fortement au jusant que pendant l e flot . 

Il existe 6gal ement une fluctuation liée à l a pluviosité, l a 

contaminat i on étant d ' autant plus importante que l a s aison est pluvieus e , en 

r aison notamment de l ' influence des eaux de ruissellement. 

En défini t ive, il est très di fficile de dét erminer l' ori gine 

exacte des contaminat i ons dét ectées dans certaines zones littor al es car il 

n'existe pas , en g~néral , de r el ations précise s entre celle s - c i et l es flux 

de pollutions obs ervés. 

1.2.2 . Lu o.ge.nt6 poU.ua.nt6 

Ces agent s peuvent ar river en mer de différ entes manièr es 

accidentelles, 

par r e j ets directs , 

pa r les c ours d 'eau) 

par l e s préc ipi tations atmosph';ri'lues . 

, 

Les eaux douc es véhiculent de nombreux agents polluants dont 

l es effets conjugués peuvent s e r enfor cer . Ces agents peuvent êt r e: 

d' 6rigine domestique (caux vannes, caux ménagèr es • . • ) . Ces eaux sont riches 

en m~tière or ganique en suspens i on et en microor ganismes . Elles sont égale

ment char g2es en produits d~tersifs ; 

d' origine agricol e (pesticides, pollution or ganlque diffuse ) , 

d ' origine industri elle (eaux de r efr oi diss ement , matièr es inertes en sus 

pension, sol utions acides ou al caline s , mét aux, dét ergent s , produits pé 

troliers . .. )., 

• 



1 .2.3. CO~ équenc.u de .ta. pou.u.t.i.on 
;~=== =========== ============ 

Elles peuvent être directes : 

rejets toxiques pour la faune et la flore marine , 

rejets toxiques pour l e consommateur. 

ou indirectes : 

rupture des équi~ibres biologiques (phénomènes d 'eutrophisation), 
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efflorescences planctoniques à l'origine "d 'eaux colorées\!, due à l e.. 

prolifér ation de cer tai ns organismes planctoniques (dinoflagellés) dont 

quelques espèces sont toxiques. 

Ces phénomènes trouvent l eur origine, entr e autr es, dans les 

apports massifs de sels nutritifs par les eaux de rejets. 

Le consommateur se trouve ai nsi exposé à divers types de 

risques 

r i sqùes liés ù la concentration dans l e corps des mollusques de produits 

d'ori gine Chimique (pesticides, herbi cides , détergents, métaux lourds ..• ) . 

Ces risques sont actuell~ment négligenbles dans notre pays (sauf rares 

exceptions) 

risques liés à l'apparition dans l e mi l i eu d'espèces planctoniques 

toxiques s ' accumulant dans l es coqui llages et pouvant r endre ces derni ers 

fortement danger "ù1C pour l e consœnmateur. Bien que des "eaux color ées" 

ai ent fréquemment ~té observees dans notre pays , aucune espèce réputée 

t oxique n 'a ,jam3.is ét é mise en évidence ; 

risques lies à l a concentrat i on de germes pathogènes dans la chair des 

coqui llages qui , par aillQurs, sont l e pl us souvent consommes cr us ou 

après une cuisson insuffisante pour éliminer les germes t hermor ésistants . 

Ce sont là les risques les plus importants. 
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1.3.1. GeJtme6 plrthog ène6 U geJtme6 ;Cémo.i.n6 de c.oYI.tn.m.i.nlrt.{.on 6éc.ale 
============================================= === =========== 

Les agents pathogènes le plus souvent filS en cause dans les 

affections rencontrées sont d'or i gine récale. Ces gerr.les peuvent se con-' 

centrer suffisamment dans la chair des coquillages pour atteindre une 

dose minimale infectante. A travers l e monde, des épidemi es diverses ont 

pu être i mputées à ' l a consommation des coquillages. Sous nos l at itudes, 

il semble que les f i èvres typhoïde et parathyphoide a insi que l'hépatite 

virale de type A soient actuell ement les aff ections les plus séri euses 

susceptibles d'être t r ansmises par les coquillages . On soupçonne égal ement 

ces derniers d'être à l'origine d'affections causé8s par le vibrio

parahaem01yticus sans parler des troubl es intestinaux courants de caractère 

plus benin . 

La mise en evidenc e des pathogènes présents dans le milieu 

marln est très di ffi cile , du fait de leur dispers i on due à l a dilution 

des effluents . De plus , les techniques d 'isol ement et d'identification 

sont complexes ct onér euses . Dans la pratique courante, on s e contente de 

rechercher des germes dont la présence indique l a possibilite d'existence 

de germes pathogènes. Les principaux groupes utilisés dans ce but cons

tituent les "germes t émoins de conta."11ination fécale" . Ce sont essentiel

lement HI es coliformes fécaux ll et l es "str eptocoques fécaux". Ce choix 

est directement lié à ce qui existe pour l es eaux douces . 

1. 3. 2 . Le c.ompoM:e.men;t de6 geJtme6 da.n6 te. m.{.üe.u. 

Ln durée de survie des germes d'origine rec ale en eau de mer 

vari e considérablement suivant l es espèces et même suivant les s ouches 

d' une espèce donnée. Elle dépend en outre des differ ent s Il:lrrunetres ren

contrés dans le milieu (turbidité, teneur en matière Or6D.uique , tempé

rature, salinité . . . ) . Les essais de laboratoire pour évaluer l a surv~e 

ont porté surtout sur les germes banaux, coliformes et st r eptocoques . Le 

devenir des germes pathogènes dans l e milieu marin est beaucoup plus mal 

connu. 
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Les principaux résultats sont 

Dur~e de survie 

en eau de mer brute en eau douce 

Escherichia coli 4 J Ours 12 j ours 

Str eptoccccus foecalis 
S~lmonella t yphi )+ 

., 
13 

., 
Aer obacter aerogenes 

Ent~rovirus 15 " 30 " 

Virus polio : 1 ~ , 
30 

., , 
150 c . ' a E, 

100 " 
, 

4160 c a 

N.B . ces dor~ée s n'ont quÎune vale\IT i ndicative . 

Il s embl e donc que l 'e~u de mer ne constitue pas un mili eu 

propl.ce à la survie des germes d'ori gin E:: recal e. Sur le terr ain, on cons

tate même une di spar ition plus r apide de ces ger mes que ne l e l aisser ait 

supposer la dilution des effluents ~ Cc ph énomène est ~ttribué à ~~ c0rta in 

pouvoir auto- épurateur de la mer encor e mal expliqué . Des di verses théories 

en présence , il r8sulte que l e s facteurs biolo~iqucs joueraient un r ôle 

prépondérant dans ce processus (pouvoir bactéric ide , s ec r étion de subs

t ances antibiotiques, action des prédateurs et plus p~rticulièrement des 

filtr e,urs) . 

Néanmoins, en dép i t de cette aut o- épuration naturelle, les 

germes peuvent s'accumul"r dans l a chair des coquillages . A t i t r e d ' exemple, 

il sembl e que l 'équilibr e puisse être atteint en deux heures pRr des moules, 

des palourdes ou des t ellines en présence de coliformes. I nversement, l a 

charge bactérienne diminue r apidement lor sque les coquillages sont placés 

en eau propre. Par contre , s i ils sont émer gés , les germes qu'ils contiennent 

peuvent se mai ntenir pl us i eurs dizaines de j ours. 
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2 - L'ISTPM ET LE CONTROLE DE LA QUALITE DES PRODUITS CONCHYLICOLES 

Pour f aire f ac e aux risques que repr é s ente la commer cialisat i on 

de produits souillés , l 'administration intervient: 

au niveau de l' exploitation des coquillages , qu ' elle' contrôle depuis le 

stade de 1:1. production jusqu'à celui de la mi se en marche ; 

au n~veau des r e jéts en r églementant l e. nat ur e et I r.. Cop.lposition de ces 

derniers, en essayant de limiter au maximum l eurs effets (par l' ~puration 

notawment) et en assurant une surveillance de la qualit~ des eaux dans 

les zones de product i on . 

L' ISTPM participe l ar gement aux opér ations de contrôle et de 

surveillance évoquGes pr6céde:nment . 1\. cet effet , l'Institut dispose d 'un 

Service spGcialisé empl oyant actuellement W1e centaine de personnes. 

Les missions de contrôle qui lui s ont dGvolue s concern~nt non 

seulement la salubritG des coquillages, mais encor e la f abrication des 

conserves ~ ser.ri. - conserve s et autr es produits transformé s à base de produits 

marins, ainsi que lèS installations de mareyage. 

Ce Service comporte : 

ll..'1 s i ège central si tu':: à N.':l.ntes, r é s i dence administra.ti ve du chef de 

serVlce ct qui comprend , en outre ) de s bureaux c entraux et un laboratoire 

central d ' analyses. Le siège coordonne l 'action des implantations côtièr es, 

gère les fichi ers centraux (ca sier sanit aire ... ) et les données statistiques. 

Il participe également à l' élaboration des t extes réglementai res ; 

trei ze inspections régi onales couvrant l'ensemble du t erritoire dont douze 

inspections côti ères et W1U situ0e à Paris. 

Chaque inspection comporte 

lUl siège , résidence administrat i ve du chef d ~ inspection, 

un laboratoire , 

N circonscriptions de contrôl e . 
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Le cont r ôle de l a sal ubrité des coquillages a ét é conf i é à 

l ' ISTPM par l e déc r et du 20 août 1939 modi f ié . 

Les pri ncipes fondcmentaux en sont expri mé s dans ce t exte 

a i ns i que dans ses arrêt és d'appl i cat i on . Ils compr ennent : 

2. 1. 1. t e. COf'WLôte. a.u 1U.ve.a.u de. ta. pitoduc.;ûon 
========:=~=~========================== 

Les zones conchylicol es sont classÉes en fonction de l a s al u

brité des eaux qui l e s bai gnent, sel on l es nor mes d~fini e s dans l' arrêt 2 du 

12 octobr e 1976 . 

Le classement est pr ononcé , sur pr opos iti on de l'ISTPM, par l a 

Di r ect i on des Affai res Maritimes concer née , après avi s des Directi ons 

D~part ementales de la Santé et de l ' Equipement. 

La décision de clas s ement e st pr l se d'après l es r ésultats 

d 1 ano.ly s c ba ct6rio l ogi quc obte nus nu cours di tm e année à part i r de 26 pré

lèvem~nt s de coqui llages i ssus de l a zone concernée . Le nombr e de col i f or mes 

féc~ux doit être inférieur à 300/ 100 ml de chair de coqui llages . Toutefoi s 

des dépassement s sont tol~rés pour t eni r compt8 des f luctuat i ons du mi lieu 

5 ~chant illons peuvent ât r e supérieurs à 300 coli fo rmes fÉ caux ( sans t out e

f oi s exc éder 3 000 ) dont 2 peuvent dÉpas ser 1 000 cOli fo rmes / l 00 ml . 

s i ces normes?~ont l'as r " spec t ées, l a zone (ou l e gisement ) 

cons i dér ée est c l as s ée insfl~lubre. Le s coquill ages s itué s en zone insal ubr e 

ne peuvent en aucun cns êt re livres direct ement à l a consommation . Si l eur 

ni veau de cont a.mi no.tion n; e st pns trop é l evé", ils pourront êt r e commerc i alisé s 

après illl repar caBe minimum d ' un mois en zone sal ubr e ou ~prè s avoir subi une 

purification dans une s t ation s~~c ialentnt équipée disposant d 'une e~u de ~er 

s t ér ili s0e . Toutef ois, si 25 % des "chant ilIons analysés d;;pns sent les 10 000 

colifor mes f~ caux/ l 00 ml , l' aut orisati on r equiert en outr e l'avis conforme de 

l a Directi on Dépar t emental e d", l 'Action sanitaire et Sociale . Ces oper at i ons 

se der oulent sous l e contrôl e de l 'admi nist r at i on. 
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2. 1.2 . te eo~ôte à t'expé~on 

Nul ne peut livrer dE; coquillages à 13. consommati on sans l 'au"· 

t or isation du Directeur des Affa ires Maritimes competent (apr es e.ccor d de 

l'ISTPM ). Les expédit eurs agrées sont r ecenses sur Wle liste tenue à jour 

d / "" Il ' "t " " en permanence, eno:m.."11ee caSler sanl al.r e . 

Les établissements habilités à li vrcr dlCS huî t r es à 12. con

sommat i on doivent di sposer dt instaJ.lations conformes aux normes de l t I ns t itut . 

2. 1. 3. te c.O'~ôte au rU.veau du VtaI'l.6 polVt 

Les coquillages des tinés à ln consommation ne peuvent être 

transport és en vr ac . L' c.rrêt é du 6 j anvi er 19'17 r ègl emente leur mode de 

condi t i onnement et fixe l es modèles d' impri mc.s devant ncc ompagner l es c olis. 

Ai ns i , tout colis de coquilla.,es livré à la consonunat i on doit por ter une 

étiquette de "salubrit t;/ . Ces ~tiquettes c ompr ennent onze mcdèl es di fférents 

suiv3.nt l 'espèce des coquillages et l es quantités exp(;di Ges . Elles sont 

fournie s par l'Inst itut aux personnes inscrites au cas i er sanit ~ire. Lors 

qu' elles sont fixées aux colis, elles doivent f aire mention du nwnéro d 7 ins

cription de l 'expediteur et de la date d' expedition. Elles comport ent par 

ailleurs un numér o d' ordre per mettant d' i dentifier l a personne à qui ell es 

Qnt ét é délivrées. 

Par aill~urs , une surveillance de s opér ations de transport de 

coquillages non dir ectei11_ent l ivrés à l a consoIl'lJ!!.ation 2St également exer c ée . 

Toute opér at i on de ce type doit se f a ire sous couvert d' une pi èce delivree 

par un représentant de l ' Institut et attester dF. l a s alubrit p., de l 'origine 

et de l a destination des coquillages . 
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2. 1. 4 . .te. C'.ontJtô.te. a.u rU.ve.a.u de. .ta. vente. du C'.oqu.<Lea.gu 
===== ===== ~ = ========== = = = == ===== == = ====== ======== 

Les colis de coquillages sont ég~lement contrôlés au stade de 

l a vente au detail. Les aGents r esponsables s'assurent que l es coli s sont 

manipulé s dans de bonnes condit i ons et vérifi ent la pr é s ence des pi èces 

sanitaires. Des prélèvements sont effectu~s sur l es point s de vente , n0t &~

ment per les services vétérinai res, qui vei llent Q ce que I t::s coquillages 

respectent l t! s normes d" salubrité édi ctées cl11.ns l'arrêtê du 2 1 décembr e 1979, 

concern~~t l e s cri t ères microbi ol ogiques des denrées ~nimalcs ou d' origine 

animale. En cas de d<'passement , ils en r é fèrent à l ' I STPM pour enquête sur 

l'orie ine des produits et l ûs causes du dépassement observé. 

2. 1 .5. le C'.ol"vVtôLe diU> .ur.poJütltÜOI'L6 

L'importation de coquillaBes pour l a consommation i mmedi ate 

n 'est possible qu 'à partir des pays avec lesquels l a France n ( tabli des 

accords d'équivalence sanitaire. Pour cel a) l es pays en CRUS~ doivent 

poss"der des systèmes de contrôl e r econnus équival ents au nôtre . Si t el 

est l e cas, l es col i s de coquillages i mportes doivent être accompagnés de 

pièces sanitaires d01ivrGes par l e service Btrangcr compét ent, et doivent 

êtr e munis d'étiquettes de s~lubrit~ sp8cifiques délivrGes par l'ISTPM . 

Les coquillaees pr ovenant de pays avec l esquels n'exist e pas 

d'acc ord d' ~quivalence sanituire ne peuvent être i mportGs que pour i ;rrmer s i o~ 

en stations spécial ement équipees et dans des conditions très pr écis es. 

2. 1 . 6. .te/) moye.1'L6 de. MI1C'.-ÜO I1 
======= ============== = 

Les agents de l ' I STPr4 disposent dans l es textes r égl ementaires 

de moyens coercitifs suscept i bl_es d 1 être utili s és dès que l a. sant e du 

consommat eur semble menacée . Les sancti0ns dans l es cas Br aves peuvent 

aller jusqu'à l a r~iation du casier sanitaire, sans pr6judic e des poursuites 

pénales éventuelles. 
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Cette surveillance d<écoule de l' application de l a l oi du 

16 décembre 1964 )'rr;lative c.u réeimc et à l a r épartition des eaux, ct à 

l a lutte contre l eur pollut i on" et de ses text es d' "l'plic e.tion. 

Les r ej ets se trouvent fJ. insi soumis il autorisation préfectorale 

après consultation-des ~dmini.strat ions intéressées a la pr otection du 

milieu (DDASS, ISTPM, ... ) voire des Conseils d'hygi ène départementaux et 

même du Conseil Superieur d'Hygiène pour les r ej ets les plus import ants. 

Ces derniers doivent satisf3ire à certaines normes r elat ives à l eur compo

sition et se trouver suffisamment él oi gnés des zones sens ibles. 

Le r espect des conditiuns imposées est ensuite contrôl~ par 

l es Cellules anti-pollution. 

2 .3 . ~~ __ ~~~~~!~~~~~_~~_!~_S~~!~!§_~~~~!~~~~_~~~_~~~_~~~~~!~~~!~~_~~~~~~~ 

E~~_!~!~!!:~ · 

Outre un contrôle per manent de l a salubrité des zones conchy

licoles , l'ISTPM assure cgalement , en liaison avec d ' autres services, une 

surveillance part i culièr e sur l es polluants autres que microbi ens, ces pol

luants pouvant prGsenter des risques ·pour l e consommateur ct éventuellement 

pour l e s mollusques eux-lfiêmes . Cette survei llance est menée à l ' Insti tut 

conjointement par le Servic e des contrôl es et l e Départ ement "Environnement 

' et Ecosyst·èmes " . Ell e comporte not D.J!lIIle nt : 

2. 3.1. Un co~ôie pekmanent de la q~ê du ~eu 

- Dans le but d'exercer un sui vi permanent de l a qualité des 

eaux littor al es, il a Gt6 d8cidé, en 1972, la mise vn place d'un Réseau 

ihti onal d'Observation de l a qll.ali t~ du milieu mar in. L'ISTPM participe à 

l' action de ce r (seau depui s 1976. Il a l a cher.,,, depuis 1979 d ' assurer l a 

partie du progr~mme consacr ée à l a surve illance de l n contamination des 

or ganismes vivants par l es micropolluants rémane~ts . Pour cel a, l e personnel 
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des labor~toires côtiers de l'ISTPM assure des pr 61èvements de matières 

vivantes à partir d ' une centai ne de po ints r6p~tis sur l'ensemble du lit

toral franç ai s ; prélèvements sur l esqutls sont déte~nées l es teneurs en 

métaux l ourds (mercure, plomb, c~dmium, cuivre, zinc), composés organochlorés 

(PCB, DDT et ses dérivés) et hydrocarbur es totaQx. L'ensembl e des données est 

transmis au Bureau Natione.l des Donniées Oc;:;aniques (Centre OC8anol ogique de 

Bretagne - Brest) pour archi vage et exploitation. 

- Le 30 octobre 1979 , l a C.E .E. a adopt é W1e directive sur 

l a qualité r equis e des eaux conchylicoles. Cette dir ective pr évo i t l a d~si

gnation par les etats membres de zones conchylicol es dans lesquelles l es eaux 

devront respecter ~ à Gché~nce de six nns après leur d6s i v,nation, certaines 

nor mes portant sur l eurs paramètr es physico-chimiques et leurs t eneurs en 

polluants divers. 

2 . 3. 2 . Une. .6U1Lve-Wance. paJi-Ücu.U.èJte. du eaux co.Loltéu 

Un système d' intervention a ft;; nus en pl ace pour que, l orsque 

de s €:aux color ées ont ét é r epér ées, des prélèvem(~nts s o ient irIlPledi at ement ef

f ectués pour identifier l es espèces r esponsables èt faire pr atiquer des t est s 

par des laboratoires spécialisés, a fin de détecter l a pr esence éventuelle 

dans les coquillages (essenti ellement l es moules) de substances neurot oxiques 

pour l ' homme. La pêche des coquillages ou l eur expédition peut êt r e suspendue 

en cas d ' urgenc'e par l es services concern ;:; s (Affai r es Maritimes et I STPN) . 

Il est à noter qu I en Fr ance aucun cas d t 'reau rauBe" présum~e 

t oxique n' a été mis en évidence depui s le début du siècle . 

Après cette description des principales mesur es adoptees pour 

protéger le consommat eur vis-à-vis des risques sanitaires lies à la consommation 

des coquillages , et en guise de conclusion, souli gnons que cette protection passe 

avant t cut par · c elle de l 'envi r onnement marin . 
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Extrait du Journal Officiel du 23 Novembre 1976 

Le ministre de la sante e t le seçréblire d'EtAt auprès du ministre 
de l'equlpeme.at (1'nn.spott5), 

Vu l'li <Uocret du 30 aodt IH9. atodift~ PM let dkreta n· -t&tl324 
cSv 2ft &o11t 1041 et ° 0 , $901'18 du 12 ju,ln 1889 : 

Vu. ravi. ' mls [.I.r le conseil suJ>trieur dlhyglèDe publique de 
Franee au cours t sa &èanee du 26 avril 1976. 

Amtent : 
Art. l W • - .La il.luorl~ des eaux Collchyllcolu est déterm..lnée 

su.r la bue d1.$olement cie ,ermes ltstl de coouminltlon fécale 
pr4ten.t5 daD .. lei euquHlaces vinat lU lieu eonsld.~r6. 

Art. 2. - L*;ivaluation de la contamination est exprim66 par lfl 
aomOJ'ti les plus probables de C1lIUormea téeaux. trouvés dans 
100 mwutt~ de dl.lr de coquJllIteJ broyée et diluh daM lu 
c.:OACUtiOQSi fJxées A l'au.nexe technlqll8 au p~sent . rrité. 

'Pour territ eompte da llucluatlona natureUe' dacs la cbara:e 
aùcrobienne des eau .. mlriau, U6vAluatiDB s'etfeetue sur vlDgt-6ix 
pr61èvemeat. éellelooMa 8u.r clouze moU con.s.écutlfa. 

ArL 3. - ltempllssoDI les eondtUoos nécesaalréls pour être elassées 
_ libres IN ZOM.S d.na le:squellea le nombn de coUformu lécaux 
pu 100 millllitret de chair Ile COQlJWagei alnai déterminé ~t k'llé· 
rieur ou 6gal à 300. 

lM nOnDM sont cODsldér~e' comme Tesp.eetées · si le nombre des 
multat:l 8110 dé,Passement n'ucMe pas cinq en douze moli con~· 
cvUfs. 101 te!leuu eJl coliformes Meaux pour 100 miUilitre. de chair 
1"6JIteat daM ce ctJ 11l"rleUr&: .il 1 000 pour t.rots de" 9ré~vemeDt.s 
et à S 000 pour lu dtox a utres. 

Art. 4.. - l..el roues ae répondant pas <lUX c:imdhJons t'.x",u danlj: 
l'.u'Uele .s font. l'()b.;et de la procédure .1i clus«-ntent en zone l:u.a· 
lUbre, La r~cDIt~ de. coquHl.ll!U y ut intt.rdlte. uur J,ukirlqÜonl; 
donnéeg d.ans les ('ondJUon, !.h;~s l l'uticlt' 5-

.o\rt. "5.. - DarU: Jec 'lOlleS c)étS!tées inst.luhrea. $eW!! la moite dt.:J 
('oql)Hla~oC.s, qui dOÎ\"ei"tt faire eusulte l'objet t;i'une epwut:ion ou d'un 
rep3teage. J)e'U! être Iu.torl~e pa r ie directeur de.s aU.1res mut· 
tAme" apl~' a\'ilÔ c!)nrorme du "hr~".l1r de l'institut. scientiflque 
l't technique df:ls J:.i'c-helo Oi:l.rUimes. 

l'ol..lefois. lc;rsque 1; teneur er. c.;;Ufol'mes féi:au" depas.se la 000 
pu 100 mUJilal·es de cbai l' de coqwllaau dans 25 p. 100 dei éeh iul · 
tmons. I"autorlsation requiert en outre l'avis to12!Otme du dincteur 
déparlellleuUll de l'"ction uni! a.lre et 50eUai~. 

Art. 6. - Le directeur aéntral de l.a saoté, :e dtr-tcteur du ,p6ches 
marlUme~ et le dJrect~\.Ir de l'institut sc\enUfiqt.ô.e M lechnirlue des. 
P6chel maritimes son t cbara.~'. ebacur. en Ce qU,i le co:neeroe-,. de 
j'appljeaUon du présent arrêté , ql.ll .$Cr. pu})ijf au ]01IrMl offici«r 
de la llépublJqut' ft~.be et au 8ulk:tin. offi~f-l d.e la ml:t1ne 
ourohande. 

FaU à Puis, le 12 octobre IQ74 
LA mifttlfrc dt' !.a db!i. 

,?oUi' le mlntttre et pu dé:I'&aùon: 
Le dtrectt\u' g4ttboL de 10 .. a"t •• 

PlOU DlJ'li'OIX. 

LA ,ecrtu:ire d"Ela t 
auprès du ruhû .. tTC!' de ".q.l4!~mtIU lTrcmspo.,. l,). 

Pour le !eerét6.ire d'Eul ot par déléga Uon : 
L~ $~CTlt4irl! ot"èraL dt 14 nu, rin, mardu1n.àe:, 

J'UN CHAPON. 

~SEXE TECHNIQUE 

.L'éManCllon de coquillage... $eC'I~nt à dtoombrer les C'oJWorm.e, 
l êcaux doit com prMdre un nombl'e de sP'écime.n. 0.3 nlème h~" 
JIU QlolD!I égal a Cltlatre el sufCtsant pour obtenir ua 't'olume mlnlMll 
de chatr de vingt.-cinq millUitns 

Le$ eoquUlagl!i Ji.Qnl -sol,Musemenr lav6s e"t~rtea.r8l1l~4\ 5OU.i eau 
courJnt.e CL ;\ J. bros~e, de m,o_re i. éliminer les souUltire6 
exter:les . 

.-'t.p.re ~ un tlambage rllpide de 13 ch.tnière. c:baque coq uiUage ut 
ouvl!!rL à l'aide d'un euutel\u spêdaJ st.érile en fecuelliat,t S1èrilt-roenl 
J'elu il'llervalvalre dans une 'prouvl!lte graduée. Le CMpll: est ,lOti 
d'UChé de la. coquille avec la pointe du couteau cl r~ :'u ~U Ii clans 
une secol\dc eprouvett~ iitéfUe 

Lorsque tou.!! les eoqu.11l&ilri de 1.'eehanlUloJl onl éu :nn&l t.c.lués.. 
la ('h.lir t'st add!th)JU1fa de t'elU intl'nrAlva ire et d'eau 9hyoologJq~e 
de m':H')U.·rc .3 former un vohtme triple d~ \'olume de e.'1air reeud!l!e. 
L'ensemble Cil r".cmenl broyé, n con..,mue 14 sU-'ilen.sion 1 répt;rti r 
d.ns le milieu de eulture approprié poûr d'Aom-brer les l(et'm~1 
recbt'tchâs. . 

La technique de denombrement eil ceUe du bQ~JlJon llll ve.rt brU· 
l-3nt diLe d'EijkmaD d.ns iCa forme Z\ctueae ju.squ',i. 1. date de pu.bU· 
cation dl.' h. norme Afnor eor(o!~sponc1flnte, q~l hJJ $t::-a imh1"H ui .. li 
partir dt"' cette dale 
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